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Chambre des Représentants._ 

SBA NC:R nu 7 fü~c1rnnRG i 897. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

Ra11porl fail, an nom de la Commission, par JI. V.nDF.:i Sru:~. 

Demande du sieur Gcorgcs-Fmnçois-Achille Wsnm.a. 

~I ESSIElJIIS, 

Le sieur Wehrlc, néà Bruges, d'un père allemand, le~ dérx-mbrc !874, 
sollicite la naturalisntion ordinaire. 
Il habile la Belgique depuis sa naissance et exerce; à Alost (Flandre 

orientale), la profession de sergent au 2e régiment de ligne; détaché à 
l'école des pupilles de l'armée. 

Il est célibataire. 
li a satisfait aux ohligations du service militaire en Belgique et. il s\·ngagc 

à payer le droit d'cmcgistt·cmcnt exigé par la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemples de tout reproche. 
Votre Commission estime cp1e le sieur Weln'lc remplit toutes Ies condi 

tious requises pour obtenir la naruralisation ordinaire. 

Le Rapporteur) 

VANOEN STEEN. 

Lu Président, 

Jo~-r1N VAN CLEEUPUTTE. 


